
 

 
Réaction de l’ABRC à la Stratégie nationale 

du Canada en matière d’intelligence 
artificielle : L’IA pour tous 

L’Association des bibliothèques de recherche du Canada (ABRC) félicite le 
gouvernement du Canada pour le lancement de la Stratégie nationale du Canada en 
matière d’intelligence artificielle : L’IA pour tous. Cette stratégie représente un 
engagement important et opportun visant à garantir que l’intelligence artificielle serve 
les intérêts de tous les Canadiens, et l’ABRC salue l’ambition du gouvernement de 
développer l’IA selon les conditions propres au Canada. 

Il faut féliciter le gouvernement d’avoir mené de vastes consultations avant de rédiger la 
stratégie et d’avoir recueilli les points de vue de divers intervenants. Il est gratifiant de 
constater que certains des principes fondamentaux énoncés dans les mémoires de 
consultation de l’ABRC, notamment la protection de la vie privée, la littératie de l’IA et 
l’accès équitable à l’IA, ont été intégrés à la stratégie. La reconnaissance explicite des 
communautés francophones du Canada et l’engagement à veiller à ce que les systèmes 
d’IA fonctionnent aussi bien dans l’une que dans l’autre des langues officielles reflètent 
également une dimension importante de la diversité linguistique et de l’identité 
culturelle du pays.  

Alors que la stratégie entre dans sa phase de mise en œuvre, l’ABRC encourage 
vivement le gouvernement à reconnaître officiellement les bibliothèques de recherche 
et à les associer à titre de partenaires essentiels à la réalisation de ses objectifs. La 
communauté des bibliothèques de recherche du Canada apporte une expertise 
éprouvée dans bon nombre des domaines prioritaires de la stratégie, notamment la 
culture de l’IA, les infrastructures de recherche fiables, la gestion des données, la 
mobilisation des connaissances et l’accès équitable à l’information. Une collaboration 
significative avec les bibliothèques de recherche renforcera la mise en œuvre de la 
stratégie et contribuera à garantir la réalisation de ses objectifs ambitieux au profit de 
tous les Canadiens.  

La reconnaissance du rôle des Autochtones dans le développement de l’IA et 
l’engagement à soutenir les initiatives menées par les Autochtones qui renforcent 
l’expression culturelle et la vitalité linguistique sont les bienvenus. Il sera essentiel de 
veiller à ce que cet engagement s’accompagne de ressources dédiées pour assurer une 
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mise en œuvre significative et pour les bibliothèques de recherche, qui ont depuis 
longtemps établi des relations avec les communautés autochtones afin de développer 
une gestion respectueuse des savoirs traditionnels. 

L’initiative nationale de littératie en IA mérite une mention particulière. L’objectif visant à 
rejoindre un million d’étudiants de premier cycle postsecondaire et à former des milliers 
d’éducateurs représente un investissement significatif dans l’engagement éclairé et 
critique dont les Canadiens auront besoin pour naviguer dans un monde saturé d’IA. 
Une formation solide sera essentielle non seulement sur le plan économique, mais aussi 
pour une utilisation responsable et éthique de l’IA et pour contrer les préjudices graves 
et croissants causés par la désinformation générée par l’IA. Les bibliothèques de 
recherche peuvent à la fois appuyer les efforts de littératie critique identifiés dans la 
stratégie et tirer parti de leur rôle central dans l’écosystème de la recherche pour 
garantir l’infrastructure de données, les ressources savantes et les environnements 
d’information dont dépendent la recherche et l’éducation en matière d’IA. De plus, les 
bibliothèques membres de l’ABRC, en particulier, collaborent à l’échelle du pays pour 
bâtir et maintenir une infrastructure de recherche dans l’intérêt national collectif. En 
mettant en commun l’expertise, les ressources et les capacités au-delà des frontières 
provinciales, nous faisons progresser des initiatives qu’aucune institution ou province ne 
pourrait réaliser seule.  

L’engagement de la stratégie en faveur de la confiance est l’un de ses fondements les 
plus importants, et les bibliothèques de recherche en sont un élément essentiel. Les 
bibliothèques de recherche donnent accès aux documents savants et scientifiques, les 
créent, les organisent et les préservent ; des documents sur lesquels une IA digne de 
confiance doit s’appuyer. Une plus grande transparence quant à la provenance des 
données d’entraînement de l’IA — y compris la divulgation des œuvres utilisées pour 
entraîner les modèles — renforcerait, plutôt que de compromettre, les ambitions de la 
stratégie en matière d’instauration de la confiance, et permettrait aux Canadiens, aux 
créateurs et aux institutions de faire des choix plus éclairés. La littératie ne peut remplir 
son rôle sans s’appuyer sur un contenu digne de confiance. 

Nous constatons que la stratégie reste muette sur la question du droit d’auteur. En tant 
que défenseurs de longue date d’une Loi sur le droit d’auteur équilibrée, les 
bibliothèques de recherche estiment que le cadre canadien actuel comprend des 
dispositions pertinentes pour l’IA ainsi que pour l’exploration de textes et de données, et 
que les tribunaux traitent activement des affaires qui apporteront d’importantes 
précisions juridiques. L’utilisation équitable est un droit des utilisateurs, et les exceptions 
qui soutiennent la recherche, l’éducation et l’analyse computationnelle servent l’intérêt 
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public. Cependant, nous constatons de plus en plus souvent des dispositions 
contractuelles dans les documents savants qui privent les chercheurs du droit d’utiliser 
l’IA générative pour exploiter les collections acquises par les bibliothèques de recherche. 
Toute future réforme législative devrait tenir compte de ce contexte juridique et 
contractuel en évolution et adopter une approche équilibrée qui protège les intérêts des 
chercheurs, des bibliothèques et du public tout en soutenant les objectifs de la stratégie 
canadienne en matière d’IA. 

Alors que la stratégie entre dans sa phase de mise en œuvre, le gouvernement devrait 
reconnaître officiellement les bibliothèques de recherche comme des partenaires. 
L’ABRC et ses institutions membres se réjouissent de collaborer avec le gouvernement 
pour concrétiser la vision de la stratégie.  


